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Plan

❖ Partie 1. Un durcissement des conditions d’entrée dans l’UE.

❖ Partie 2. La dégradation des conditions d’accueil et de vie des
personnes en demande d’asile.

❖ Partie 3. Un renforcement des contrôles et mesures d’expulsion.

XDROITSA L’AIDE FINANCIEREETAUNHEBERGEMENT



Contexte

❖ Pacte européen sur la migration et 
l’asile 

• Applicable à partir de juin 2026

❖ Loi pour contrôler l’immigration, 
améliorer l’intégration (Loi Darmanin)

• Applicable depuis le 26 janvier 2024



Le durcissement des conditions 
d’entrées dans l’UE : 
Le tri des personnes migrantes 
ressortissantes de pays tiers (hors UE)

Partie 1 



La procédure de filtrage

❖ Aux frontières extérieures de l’UE, mais 
pas que  

❖ Dans un délai de 3 ou 7 jours 

• Contrôle sanitaire, de sécurité et d’identité 
+

• Evaluation besoin de protection ou non

❖ Régime de coercition constant 

=> HOTSPOTS

*Camp de Moria, Lesbos, Grèce



La procédure de filtrage



Fiction juridique de non entrée sur le territoire européen 

La procédure de filtrage

Géographiquement :

La personne se trouve 

physiquement en France.

Juridiquement :

La personne est considérée comme 

étant hors de la France et de l’UE.



La dégradation des conditions 
d’accueil et de vie des personnes  
en demande d’asile : 
Les restrictions aux droits à une 
aide financière et à un 
hébergement

Partie 2 



Des conditions de vie précarisées

❖ Conditions matérielles d’accueil (CMA) =

• Aide financière  

• Hébergement 

❖ Gérée par l’Office français de l’intégration et de l’immigration (OFII) 
qui décide : accord  / refus / retrait



Le cas des dublinés

❖ Taux d’exécution des décisions de transfert en France 

Source : Données extraites du site de la Cimade 

Année Nombre 
d’arrêtés de 

transfert pris

Nombre 
d’arrêtés de 

transfert 
exécutés

Pourcentage
d’exécution

2024 31 640 2 624 8,5
2023 49 925 2 739 5,5
2022 46 488 3 331 7,1



Un renforcement des mécanismes
de contrôle et d’expulsion:
l’exemple du fichage et la
multiplication des obligations de
quitter le territoire français (OQTF)

Partie 3 



Le fichage

❖ Pacte UE 

• Elargissement des données collectées 

• Elargissement des personnes concernées 

❖ 1 clic pour accéder à plusieurs fichiers

❖ A toutes les étapes (frontières, asile, séjour, éloignement)



Multiplication des OQTF

❖ Obligation de quitter le territoire français (OQTF) : 
• Mesure d’éloignement ; police administrative
• Ex: après refus de séjour ou rejet de la demande d’asile

❖ Depuis loi Darmanin :
• Plus de protection, sauf les mineur-es

• Systématisation 
• Durée de 3 ans 
• Rend compliqué toute nouvelle démarche de régularisation 



Conclusion



Outils juridiques

A télécharger sur le site de :



MERCI
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